
PublicitÃ© politique et risques informationnels : rÃ¨glement en Europe,Â self
disciplineÂ aux Ã‰tats-Unis

Description

Si le rÃ¨glement europÃ©en sur la publicitÃ© politique encadre mieux les pratiques et limite le 
risque dâ€™influences Ã©trangÃ¨res en pÃ©riode Ã©lectorale, la dÃ©sinformation Ã  des fins 
politiques prospÃ¨re. Les plateformes proposent leurs solutions Ã  lâ€™heure de lâ€™IA 
gÃ©nÃ©rative.

Le processus fut long. EngagÃ©e dÃ¨s novembre 2021 par la Commission europÃ©enne (voirÂ La remÂ 
nÂ°64, p.5), lâ€™Ã©laboration des Â«Â rÃ¨gles visant Ã  rendre les campagnes Ã©lectorales et 
rÃ©fÃ©rendaires plus transparentes et moins vulnÃ©rables aux ingÃ©rencesÂ Â» a finalement abouti le 6
novembre 2023, Ã  la suite dâ€™un accord en trilogue entre la Commission, le Conseil des ministres et le
Parlement europÃ©en. Une fois adoptÃ© formellement,Â le nouveau rÃ¨glement relatif Ã  la transparence
et au ciblage de la publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique,Â entrera en application dans un dÃ©lai de dix-huit
mois.

Lâ€™accord est donc tardif, car il ne pourra pas sâ€™appliquer aux Ã©lections europÃ©ennes de juin
2024, alors que son objectif Ã©tait justement de limiter le risque dâ€™ingÃ©rences Ã©trangÃ¨res Ã 
lâ€™heure oÃ¹ lâ€™Europe, depuis le retour de la guerre sur le continent, sait son modÃ¨le
dÃ©mocratique attaquÃ©. Seules quelques mesures pourront Ãªtre rendues immÃ©diatement
opÃ©rationnelles. Reste que le texte constitueÂ la rÃ©ponse europÃ©enne au scandale Cambridge
AnalyticaÂ (voirÂ La remÂ nÂ°48, p.90).

Les nouvelles rÃ¨gles pour la publicitÃ© politique sâ€™organisent autour de quatre lignes directrices qui
portent sur la transparence, sur le ciblage publicitaire, sur la libertÃ© dâ€™expression, sur les ingÃ©rences
Ã©trangÃ¨res. En ce qui concerne lâ€™obligation de transparence, les publicitÃ©s politiques diffusÃ©es
en Europe devront Ãªtre signalÃ©es de maniÃ¨re explicite, ce qui suppose le droit pour les citoyens, pour
les journalistes, pour les chercheurs, pour les associations de dÃ©fense de la dÃ©mocratie ou pour les
autoritÃ©s dâ€™Â«Â obtenir des informations sur les personnes qui financent une publicitÃ©, leur lieu 
dâ€™Ã©tablissement, le montant versÃ© et lâ€™origine du financementÂ Â» â€“ une exigence portÃ©e
par le Parlement europÃ©en qui a poussÃ© Ã  lâ€™instauration dâ€™un rÃ©pertoire public en ligne
gÃ©rÃ© par la Commission. Cette base de donnÃ©es, accessible Ã  tous, recensera toutes les publicitÃ©s
politiques diffusÃ©es en Europe et ceux qui les financent, lâ€™ensemble Ã©tant conservÃ© pendant sept
ans, câ€™est-Ã -dire lâ€™Ã©quivalent dâ€™un cycle Ã©lectoral complet. La Commission europÃ©enne
a trois mois pour prÃ©ciser la nature du signalement des publicitÃ©s politiques, car leur dÃ©finition large
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inclut des pratiques dâ€™influence rÃ©munÃ©rÃ©es, comme des partenariats entre influenceurs et partis
ou responsables politiques.

Pour Ã©viter un nouveau Cambridge Analytica, le ciblage publicitaire sera limitÃ© aux seules donnÃ©es
personnelles qui ont Ã©tÃ© communiquÃ©es avec un consentement explicite Ã  des fins de publicitÃ©
politique en ligne. La rÃ©colte massive de donnÃ©es personnelles en ligne et le profilage comportemental
ne pourront donc plus Ãªtre utilisÃ©s pour cibler les messages publicitaires de nature politique. LÃ  encore,
le pÃ©rimÃ¨tre des donnÃ©es qui peuvent Ãªtre collectÃ©es avec consentement et les pratiques
autorisÃ©es pour la publicitÃ© politique en ligne devront Ãªtre prÃ©cisÃ©s.

Le troisiÃ¨me axe de lâ€™accord porte sur la libertÃ© dâ€™expression, car le risque Ã©tait important
dâ€™exclure de lâ€™espace numÃ©rique la manifestation des opinions politiques.Â Afin que la libertÃ©
dâ€™expression reste garantie en ligne, seules les expressions Ã  visÃ©e politique faisant lâ€™objet
dâ€™une rÃ©munÃ©ration sont concernÃ©es,Â ce qui limite la publicitÃ© politique en ligne Ã 
lâ€™ensemble des messages qui font lâ€™objet dâ€™un contrat de nature commerciale. Sont dâ€™ailleurs
exclus du pÃ©rimÃ¨tre de la publicitÃ© politique les communiquÃ©s et publications des partis,
puisquâ€™il sâ€™agit bien ici de communication politique et non de publicitÃ© politique.

Le quatriÃ¨me et dernier axe de lâ€™accord porte sur les influences Ã©trangÃ¨res. Pour les limiter au
maximum, toutes les publicitÃ©s politiques financÃ©es par des pays non europÃ©ens sont interdites dans
les trois mois qui prÃ©cÃ¨dent une Ã©lection. Mais câ€™est sans compter, bien Ã©videmment, sur les
stratÃ©gies de dÃ©sinformation qui ne passent pas par les canaux officiels que sont les contrats signÃ©s
avec les rÃ©gies.

Afin que ces mesures soient appliquÃ©es, le rÃ¨glement europÃ©en prÃ©voit une amende pouvant aller
jusquâ€™Ã  6 % du chiffre dâ€™affaires annuel mondial pour tous les acteurs qui diffuseraient des
publicitÃ©s politiques frauduleuses. Enfin, pour simplifier les campagnes de publicitÃ© politique au
niveau de lâ€™ensemble de lâ€™Union europÃ©enne, notamment dans le cadre des Ã©lections
europÃ©ennes, le texte autorise les contrats de nature transnationale auprÃ¨s des rÃ©gies. Cette
simplification, alors que les partis devaient auparavant signer un contrat pays par pays, sera mise en Å“uvre
dÃ¨s les Ã©lections europÃ©ennes du printemps 2024, en mÃªme temps que seront interdites les
publicitÃ©s politiques financÃ©es par des pays tiers.

Si le rÃ¨glement europÃ©en encadre la publicitÃ© politique, il ne rÃ¨gle pas le problÃ¨me de la
dÃ©sinformation, rÃ©current lors de chaque campagne Ã©lectorale. Le rÃ´le des plateformes restera donc
primordial et les initiatives quâ€™elles prendront conditionneront le bon dÃ©roulement du processus
dÃ©mocratique dans les Ã©lections Ã  venir, pour le Parlement europÃ©en comme pour lâ€™Ã©lection
du futur prÃ©sident des Ã‰tats-Unis fin 2024. Or,Â avec lâ€™IA (intelligence artificielle)
gÃ©nÃ©rative, les risques de dÃ©sinformation sont en train de franchir un cap.Â Ainsi, lors de la
campagne pour les Ã©lections lÃ©gislatives en Slovaquie du 30 septembre 2023, de faux contenus ont
circulÃ© parmi lesquels des contenus gÃ©nÃ©rÃ©s par lâ€™IA avec une vidÃ©o de Michal Å imeÄ•ka,
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Ã  la tÃªte du parti Slovaquie progressiste, en train de nÃ©gocier lâ€™achat du vote des Roms. Et la
plupart des plateformes les ont laissÃ©s circuler, ce que confirme un rapport du centre de lutte contre les
menaces hybrides du ministÃ¨re de lâ€™intÃ©rieur slovaque, qui souligne, par ailleurs, que Telegram a
Ã©chappÃ© Ã  toute espÃ¨ce de contrainte pendant ces Ã©lections â€“ les premiÃ¨res Ã  Ãªtre
organisÃ©es aprÃ¨s lâ€™entrÃ©e en vigueur du DSA (Digital Services Act), qui impose de nouvelles
obligations aux plateformes. Telegram, en effet, nâ€™est pas concernÃ© par les mesures renforcÃ©es du
DSA portant sur les plateformes structurantes (voirÂ La remÂ nÂ°67, p.14), et il nâ€™a pas signÃ© le
code europÃ©en de bonnes pratiques sur la dÃ©sinformation (voirÂ La remÂ nÂ°63, p.10).

Lâ€™approche des Ã©lections amÃ©ricaines a conduit, cependant, les principales plateformes Ã  mettre
en Å“uvre les nouvelles mesures. Si TikTok maintient son interdiction des publicitÃ©s politiques sur son
rÃ©seau, il sâ€™engage, de plus, Ã  mieux identifier les influenceurs qui font de la publicitÃ© politique de
maniÃ¨re dÃ©guisÃ©e. Le 28 novembre 2023, Meta a annoncÃ© que toutes les campagnes de publicitÃ©
politique en lien avec la prÃ©sidentielle amÃ©ricaine de 2024 devront indiquer de maniÃ¨re explicite dans
leurs messages si ceux-ci recourent Ã  des Ã©lÃ©ments crÃ©Ã©s ou modifiÃ©s avec lâ€™IA. Ces
rÃ¨gles sâ€™inspirent de celles Ã©dictÃ©es par Alphabet depuis le 7 septembre 2023 en rÃ©ponse Ã  une
vidÃ©o truquÃ©e postÃ©e sur YouTube oÃ¹ le candidat aux primaires rÃ©publicaines, Ron de Santis, a
diffusÃ© un spot publicitaire avec une voix proche de celle de Donald Trump mais qui Ã©tait
gÃ©nÃ©rÃ©e par lâ€™IA. Alphabet comme Meta imposent ainsi de prÃ©ciser quand lâ€™IA reproduit
dans les publicitÃ©s, mais de maniÃ¨re artificielle, une personne rÃ©elle en lui faisant dire ou faire
quelque chose quâ€™elle nâ€™a pas dit ou fait. Un retour donc au principe de factualitÃ©. X (ex-Twitter),
qui avait Ã©tÃ© parmi les premiers Ã  interdire les publicitÃ©s politiques aux Ã‰tats-Unis, les autorise
de nouveau depuis 2023, sous le contrÃ´le dâ€™Elon Musk, le rÃ©seau misant dÃ©sormais sur la
surveillance communautaire pour que soient dÃ©noncÃ©es lesÂ deep fakeÂ et autres contenus mensongers
gÃ©nÃ©rÃ©s par lâ€™IA.
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